
COMMUNE DE COURLAY 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 janvier 2021 
 

L'an deux mille vingt, le onze janvier 2021 à 19h30, le Conseil municipal de la commune de 

COURLAY, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la salle Espace du midi, sous la 

présidence de M. GUILLERMIC André, Maire. 

 

Date de convocation du Conseil municipal : 5 janvier 2021. 

 

Présents Mr GUILLERMIC André, Mme DIGUET Francette, Mr GOBIN Gilles, Mme VERDON 

Claudine Mr FUZEAU Pascal, Mmes BAUDOUIN Linda, BEREAUD Emilie, CAILLAUD 

Louisette, DENIS Lucie, GONNORD Catherine, PASQUIER Alice, ROUSSELOT Nathalie, MMS. 

DOYEN Olivier, GUILLOTEAU Guy, LANDRY Jean-Michel, MARILLEAUD Freddy, PUAUD 

Christian, TOURRAINE France, VERGER Jean-Yves. 
 

Absents excusés :  

 

Mme Alice PASQUIER a été désignée secrétaire de séance  

 

 

N° 001-11-01-2021 : Présentation du rapport d’activités 2019 du S.V.L.   

 

Monsieur le Maire donne présentation au Conseil Municipal du rapport d’activités 2019 

du Syndicat du Val de Loire 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :  

 

- Prend acte du contenu de cet exposé 

 

 

N° 002-11-01-2021 : Suppression de 2 postes suite à avancement de grade    

 

M le maire informe l’assemblée que, conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les 

emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité 

ou de l’établissement. Il appartient donc au conseil municipal de fixer l’effectif des emplois 

nécessaires au fonctionnement des services. En cas de réorganisation des services, la décision, 

conformément à l’article 97 de la loi du 26 janvier 1984, est soumise à l’avis préalable du Comité 

technique. 

Compte tenu de la nomination de deux agents suite à avancement de grade il convient de supprimer 

leurs anciens postes sur les grades inférieurs  

 Vu l’avis du Comité technique réuni le 16/12/2020 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

1 - La suppression des deux emplois suivants :  

* l’emploi de rédacteur territorial à temps complet au sein du service administratif 

* l’emploi d’adjoint technique territorial à temps non complet, de 30h30 par semaine au sein des 

services scolaires  

Monsieur le Maire ou son représentant est autorisé à signer tous documents nécessaires  

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=34BA9CD456917BD5387A8EC3971DA059.tpdjo08v_2?idArticle=LEGIARTI000025495378&cidTexte=LEGITEXT000006068842&dateTexte=20131115
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=BD3F323D87812B648D1BCC904914F1ED.tpdila22v_1?idArticle=LEGIARTI000032443316&cidTexte=JORFTEXT000000320434&categorieLien=id&dateTexte=
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N° 003-11-01-2021 : Cession à titre gratuit d’un véhicule du service technique 

 

Monsieur le Maire signale au Conseil municipal qu’une personne souhaite acquérir un véhicule 

RENAULT EXPRESS répertorié à l’actif n° 77 qui ne peut plus être utilisé par les services 

techniques car en état d’épave. 

 

Il propose au conseil municipal, de le céder à titre gratuit à cette personne, ce qui évitera les frais 

éventuels de casse puisque le véhicule ne peut plus rouler. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité : 

- De céder à titre gratuit ce véhicule qui sera sorti de l’actif municipal 

- Monsieur le Maire ou son représentant est autorisé à signer tous documents nécessaires  

 

 

Point budgétaire en décembre 2020 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT  

       

DESIGNATION RECETTES Réalisé  Réalisé  %AGE Réalisé  %AGE 
  2018 2019   2020   

ATTENUATION DE CHARGES  32 307 € 20 175 € -37,55 27 198 € 34,81 

PRODUITS DES SERVICES  228 600 € 222 004 € -2,89 170 964 € 
-

22,99 

IMPOTS ET TAXES  992 277 € 1 003 913 € 1,17 
1 017 214 

€ 1,32 

DOTATIONS SUBVENTIONS  626 093 € 645 815 € 3,15 667 338 € 3,33 

AUTRES PDTS DE GESTION (location salles) 23 193 € 19 603 € -15,48 9 082 € 
-

53,67 

PRODUITS EXCEPTIONNELS  1 917 € 10 225 € 433,29 5 810 € 
-

43,18 

TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT 1 904 387 € 1 921 735 € 0,91 
1 897 606 

€ -1,26 

           

La diminution des recettes de fonctionnement provient essentiellement des effets de la crise   

sanitaire sur les services scolaires et périscolaires ( fermeture des écoles du 16/03/2020 au   

11/05/2020 puis reprise partielle du 11 mai au 20 juin) : Sur l'article concerné, recettes de -30%   

( 149 000 € en 2018, 148 600 en 2019 et 101 600 en 2020 )  

      

DESIGNATION DEPENSES  Réalisé  Réalisé  %AGE Réalisé  %AGE 

  2018 2019   2020   

ACHAT POUR PORTAGE REPAS A DOMICILE 26 960 € 32 993 € 22,38 36 727 € 11,32 

EAU, ENERGIE, CARBURANT  106 040 € 113 439 € 6,98 96 666 € 
-

14,79 

ALIMENTATION  51 563 € 53 383 € 3,53 40 730 € -



COMMUNE DE COURLAY 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 janvier 2021 
 

23,70 

FOURNITURES DIVERSES  64 895 € 100 130 € 54,30 90 140 € -9,98 

ENTRETIEN, REPARATION, MAINTENANCE  80 747 € 98 066 € 21,45 83 580 € 
-

14,77 

FRAIS DE GESTION  39 921 € 37 042 € -7,21 34 538 € -6,76 

FRAIS DE PERSONNEL  731 772 € 733 644 € 0,26 735 540 € 0,26 

INDEMNITES DES ELUS  60 819 € 61 059 € 0,39 64 547 € 5,71 

CONTRIBUTIONS ET SUBVENTIONS  110 441 € 100 317 € -9,17 88 876 € 
-

11,40 

CHARGES FINANCIERES  52 209 € 45 518 € -12,82 47 133 € 3,55 

TOTAL DEPENSES  FONCTIONNEMENT 1 325 367 € 1 375 591 € 3,79 
1 318 477 

€ -4,15 

CHARGES EXCEPTIONNELLES  42 845 € 40 161 € -6,26 430 € 
-

98,93 

      

RESULTAT ANNEE  579 020 € 546 144 €  579 129 €  
       

      

SECTION D'INVESTISSEMENT    

      

INVESTISSEMENT RECETTES  PREVU REALISE  RESTE    

  2020 2020 2020   

Virement du fonctionnement (BP +BS) 360 000,00 € 0,00 € 
360 000,00 

€   

Résultat exercice 2019 342 572,90 € 0,00 € 
342 572,90 

€   

excédents de fonctionnement capitalisés 366 922,55 € 366 922,55 € 0,00 €   

FCTVA 60 000,00 € 87 593,76 € 
-27 593,76 

€   

Taxe aménagement  3 000,10 € 2 720,00 € 280,10 €   

Subvention supérette  10 000,00 € 10 000,00 € 0,00 €   

Subvention Dpt Chaufferie bois restaurant 
scolaire  4 000,00 € 4 000,00 € 0,00 €   

CAP 79 restaurant scolaire  38 078,00 € 38 920,00 € -842,00 €   

DETR restaurant scolaire  80 000,00 € 80 000,00 € 0,00 €   

DETR Aménagement chemins piétonniers  43 750,00 € 43 750,00 € 0,00 €   

Fonds de concours agglo  40 000,00 € 0,00 € 40 000,00 €   

Emprunt  400 000,00 € 400 000,00 € 0,00 €   

Amortissement immob  5 800,00 € 5 736,38 € 63,62 €   

  
1 754 123,55 

€ 
1 039 642,69 

€ 
714 480,86 

€   
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SECTION D'INVESTISSEMENT  

      

INVESTISSEMENT DEPENSES PREVU REALISE  RESTE    

  2020 2020 2020   

Solde négatif reporté  503 345,53 € 503 345,53 € 0,00 €   

Emprunts  252 000,00 € 239 655,17 € 12 344,83 €   

Frais d'études M.A.M. 50 000,00 € 2 024,01 € 47 975,99 €   

Terrains  700,00 € 1 534,19 € -834,19 €   

Voirie 55 948,52 € 37 526,00 € 18 422,52 €   

          

Travaux bâtiments  198 895,00 € 146 515,00 € 52 380,00 €   

Matériel de transport  60 000,00 € 60 412,74 € -412,74 €   

Mobilier  28 779,64 € 20 164,45 € 8 615,19 €   

Matériel bureau  11 330,30 € 11 538,45 € -208,15 €   

Autres immobilisations corporelles  63 928,92 € 41 728,00 € 22 200,92 €   

Constructions ( restaurant scolaire et 
boulodrome  453 445,45 € 407 838,00 € 45 607,45 €   

Avance au budget photovoltaique  40 000,00 € 40 000,00 € 0,00 €   

Dépenses imprévues  9 750,00 € 0,00 € 9 750,00 €   

Autres communes Lotissement Les Charmes 2 26 000,00 € 0,00 € 26 000,00 €   

  
1 754 123,36 

€ 
1 512 281,54 

€ 
215 841,82 

€   

 

 

La séance du conseil municipal du 11/01/2021 comporte 3 délibérations numérotées de 001 -

11/01/2021 à 003-11/01/2021. 

 

Les prochaines séances du Conseil Municipal sont fixées au 15 février, 15 mars, 12 avril, 10 

mai, 14 juin et 12 juillet 2021.  


